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ARRETE.
Ministre : ,
LJ SEcRETAIRE D'ETAT A LEDUCATION NATIONALE EXEXXeaxbraNcess

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-
rels et des sites de caractére artistique, historique, scientifique, légendaire ou

pittoresque et notamment l'article 4;

mﬁﬁmxﬁmsﬂxxdx Vu 1‘arrete du 10 aolt 1942, pris
par application de la loi du 11 juillet 1942,

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Egt inscrit %ur l'inventaire des Sites dont la
cengervation présente um intéret géndral l'ensembdle
formé au Mans (Sarthe) yar‘la Place et les promenades
des Jacobins ainsi que par les Allees et le Parc de
cadastrales nouéd bvis,

B, 1, 36 bis, 135 vis,

Tessé, comprenant les parcelles
gection

433 bis, B84, 7ilh sectien O, appartenant & la Commune./
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